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Droit du salarie menbre d un bureau
syndicale

Par kif, le 06/08/2013 à 21:15

Suis je protéger si je me présente comme délégué suppléant et que nous perdions lors des
élections

Par P.M., le 26/08/2013 à 18:27

Bonjour,
Vous êtes salarié protégé pendant 6 mois après l'élection...
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